
 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 14/05/12Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 14/05/12 - page 1
 
 
 

 

 

 
 

 Délibération n° 2012/6
Création de la Société d'Économie Mixte Patrimoniale du Grand Lyon. Souscription
d'actions. Approbation des statuts, plan d'affaires, pacte d'actionnaires. Désignation d'un
représentant de la ville de Vénissieux à l'Assemblée Spéciale.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 36
 
 

 
Date de la convocation : 03/05/12
Compte rendu affiché le 16/05/12
Transmis en préfecture le 31/05/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS, M.
Thierry VIGNAUD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Véronique FORESTIER,
M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ,
M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES,
M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA
MADI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Mokrane KESSI
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à M. Jean-Marc THEVENON, M. Bayrem BRAIKI a
donné pouvoir à M. Christian FALCONNET, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD a donné pouvoir
à Mme Evelyne BEROUD, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Jeff
ARIAGNO, M. Lotfi BEN KHELIFA a donné pouvoir à M. Bernard RIVALTA, M. André GERIN a
donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Hamza MOREL a donné pouvoir à M. Abdelhak
FADLY, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 5
Création de la Société d'Économie Mixte Patrimoniale du Grand Lyon. Souscription d'actions.
Approbation des statuts, plan d'affaires, pacte d'actionnaires. Désignation d'un représentant
de la ville de Vénissieux à l'Assemblée Spéciale
Direction Ressources Financières
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre du Contrat de Ville de l’agglomération lyonnaise, la Ville de Vénissieux contribue, avec
la Communauté urbaine de Lyon, l’Etat et la Caisse des Dépôts et Consignations, au financement de la
reconstruction du Centre commercial de Vénissy. La Communauté urbaine de Lyon, maître d’ouvrage
de l’opération, a désigné la SERL (Société d’Equipement du Rhône et de Lyon) comme aménageur du
projet.
 
Depuis plusieurs années, la Communauté urbaine de Lyon a constaté une carence de l’initiative privée
pour assurer un portage global et la gestion unifiée des rez-de-chaussée commerciaux situés dans les
grandes opérations de renouvellement urbain :

- manque de structure de portage identifiée,
- insuffisante rentabilité des projets d’investissement,
- manque de garanties des occupants et de lisibilité à long terme,
- lacunes du partenariat avec l’EPARECA (établissement public national) qui avait été pressenti

mais a été défaillant,
- appels en garantie systématique des collectivités territoriales.

 
Cette difficulté pour l’opération Vénissy se retrouvait dans d’autres opérations de l’agglomération,
comme Rillieux le Bottet, le Val de Saône,…
 
Le Grand Lyon a donc décidé de créer une nouvelle structure de portage sous forme d’une SEM
Patrimoniale.

 
Une gestion unifiée des biens commerciaux permettra à cette nouvelle structure d’acquérir, par tout
moyen, tout bien et tout droit immobilier puis à en assurer leur administration, leur gestion, leur location
et leur vente pour des finalités de :

- maintien et développement des activités commerciales dans les opérations de renouvellement
urbain,

- développement et  pérennisation des pépinières d'entreprises (innovantes ou généralistes),
- développement de plateformes d'innovation collaboratives destinées à renforcer l'action des

pôles de compétitivité.
 
Une structure unique garantira une commercialisation ciblée par filières et types d’entreprises, un
portage et une gestion dans la durée tenant compte des profils d’entreprises recherchés, une gestion
adaptée aux conditions de location et aux services attendus (notamment en terme d’animation et
d’accompagnement), ainsi qu’un retour des actifs immobiliers à terme, la Ville pouvant choisir de les
garder pour gérer de nouvelles opérations ou de les vendre.
 
Cette structure représente une opportunité pour la Ville de Vénissieux afin de voir aboutir l’opération
complexe de démolition et reconstruction de l’équipement commercial Vénissy, mais également dans
l’hypothèse de l’émergence de nouvelles opérations de développement commercial sur son territoire.
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L’outil société d’économie mixte (SEM) apparaît comme la formule la mieux adaptée à une gestion
patrimoniale dynamique, car il permet :
 

- une implication effective des collectivités dans la gouvernance (Comité d’engagement et Conseil
d’administration),

- une souplesse en terme de contractualisation,
- un partage des risques avec des partenaires privés (maîtrise du risque en fonction de la

répartition du capital social, action en comblement de passif uniquement à hauteur du capital
social apporté),

- une grande évolutivité de la structure (le périmètre initial ayant vocation à évoluer au fil de la
revente des biens à terme et de l’entrée de nouveaux biens dans le portefeuille de la SEM).

 
Le statut de SEM suppose de définir des principes s’imposant à l’ensemble :
 

- de ses actionnaires publics (un objet social précis, une gouvernance efficace et rigoureuse, le
respect des règles de libre concurrence en s’interdisant d’intervenir sur le marché immobilier
classique),

 
- de ses actionnaires privés (en garantissant l’approche investisseur nécessaire à la remise des

biens sur le marché, en garantissant la souplesse nécessaire à la conduite d’opérations de
cette ampleur, en partageant le poids des investissements et des risques, en intéressant les
partenaires privés grâce à la distribution de dividendes et, de façon ponctuelle et limitée selon les
opérations concernées, grâce au dispositif conventionnel des avances en comptes courants).

 
Mise en œuvre opérationnelle
 
Un protocole d’accord conclu entre la Communauté Urbaine de Lyon et la SERL vise à permettre à la
future SEM d’être opérationnelle dès l’été 2012.
Il prévoit de faire évoluer la SERL@Immo, filiale de la SERL (société par actions simplifiée actuellement
composé d’un seul actionnaire, la SERL) en société d’économie mixte.
Un montage juridique et financier ainsi qu’un plan d’affaires définissent le portefeuille initial de la SEM
à réaliser en plusieurs phases successives (9 opérations).
L’investissement total prévu est aujourd’hui arrêté à hauteur de 69.931.000€ (dont 9.278.450 € au titre
de projets de renouvellement urbain et de développement économique).
 
Plan de financement et actionnariat
 
Le plan de financement proposé est le suivant :

- apport en fonds propres : 14.000.000€ (20% du total) avec libération du capital sur 4 années de
2012 à 2017. La valeur de l’action est fixée à 100€, soit un total de 140.000 actions,

- emprunt : 49.831.000€ (71% du total)
- subventions : 6.100.000€ (9%)

 
La souscription et la libération du capital apporté par chacun des 10 actionnaires entrant au capital de
la SEM devront être réalisées à concurrence de la moitié du capital total devant être apporté dans la
société avant le 29 juin 2012.
 
66% des actions appartiendraient aux collectivités territoriales et leurs groupements (dont 55% à la
Communauté Urbaine de Lyon et 11% aux Villes de Lyon, Vénissieux, Vaulx-en-Velin, Villeurbanne,
Rillieux et au Syndicat Intercommunal Saône Mont d’Or) et 34% à 3 actionnaires privés (SERL, Caisse
des Dépôts et Consignations, Caisse d’Epargne Rhône-Alpes). La répartition détaillée du capital social
et le calendrier de libération sont joints en annexe.
 



 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 14/05/12Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 14/05/12 - page 4
 
 
 

 

 

 
 

Pour la Ville de Vénissieux, il est proposé un total de 3.542 actions, soit un capital de 354.200€ (2,53%
du capital social de la SEM), à libérer selon les échéances suivantes :
 
2012 180 600 €
2013 46 000 €
2015 81 500 €
2017 46 100 €
 
Gouvernance et désignation d’un représentant de la Ville de Vénissieux
 
Le projet de statuts prévoit que le Conseil d'administration de la société sera composé de 18
administrateurs dont 12 pour les actionnaires publics. La Communauté urbaine, en tant qu’actionnaire
majoritaire, a désigné le 19 mars 2012, ses 9 représentants au Conseil d’administration. Les autres
actionnaires publics et privés pouvant prétendre à un ou plusieurs postes d’administrateurs se répartiront
entre la Caisse des Dépôts et Consignations (3 sièges), la SERL (2 sièges), la Ville de Lyon (1 siège)
et la Caisse d’Épargne Rhône-Alpes (1 siège).
 
Les actionnaires publics (les villes de Vénissieux, Villeurbanne, Vaulx-en-Velin, Rillieux et le
Syndicat Intercommunal Saône Mont d’Or) détenant un nombre d'actions insuffisant pour obtenir une
représentation directe au Conseil d'administration (moins de 5.50% du capital social) seront réunis
en Assemblée Spéciale. Celle-ci désignera deux de ses membres pour siéger au sein du Conseil
d'administration en tant qu’administrateurs. Il incombe donc au Conseil municipal de désigner parmi ses
membres, le représentant qui siègera dans la future Assemblée Spéciale.
Il est proposé de désigner Madame Evelyne EBERSVILLER.
 
Les statuts de la société prévoient que le Conseil d'administration élit un président parmi ses membres,
ce président pouvant être une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales
agissant par l'intermédiaire d'un de ses représentants.
 
Les principes de gouvernance de la SEM sont définis par le projet de statuts joint en annexe.
 
L’ensemble des actionnaires fondateurs a convenu d’adjoindre un document extrastatutaire sous forme
d’un pacte des actionnaires qui précise l’ensemble des points essentiels qui structureront la future SEM
Patrimoniale du Grand Lyon. Ce document est joint en annexe à la présente délibération.
 
La transformation de la SERL@Immo en SEM Patrimoniale du Grand Lyon interviendra effectivement
lorsque l’ensemble des actionnaires de la future société aura délibéré sur ses statuts, ainsi que ses
éléments constitutifs (pacte d’actionnaires, plan d’affaires) et aura également souscrit au capital pour
leur part respective.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 23/04/12,
Après en avoir délibéré,
A la majorité,
décide de :

 
- approuver l'entrée de la ville de Vénissieux dans l'actionnariat de la Société d’Économie Mixte (SEM)
Patrimoniale du Grand Lyon, à hauteur de 2,53 % du capital social, soit l'acquisition de 3.542 actions à
un prix unitaire de 100 euros, correspondant à un montant total de 354 200 euros,

- approuver les statuts, le pacte d’actionnaires et le plan d’affaires de la Société d’Économie Mixte du
Grand Lyon (pièces annexées à la présente délibération),

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer le bordereau de souscription
d'actions et à procéder à la libération des actions à hauteur de 2,53 % du capital social, soit 3 542
actions de 100 euros chacune pour un montant total de 354 200 euros,

- désigner Madame Evelyne EBERSVILLER représentante de la Ville de Vénissieux à l'assemblée
spéciale et à l'assemblée générale de la société,

- autoriser son représentant à accepter toute fonction qui pourrait lui être confiée à ce titre, ainsi que
toutes autres fonctions ou tous mandats spéciaux qui lui seraient confiés par le Président du Conseil
d'administration,

- inscrire au budget 2012 les crédits correspondant à la première échéance de libération des
actions, en dépenses d’investissement au chapitre 26 « participations et créances rattachées
à des participations », compte 261 « titres de participation », fonction 824 « autres opérations
d’aménagement urbain ».

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


